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 n° 253 534 du 27 avril 2021  

dans l’affaire X / VII 

 

 

En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. ABBES 

Rue Xavier de Bue 26 

1180 BRUXELLES 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative, et désormais par le Secrétaire 

d’Etat à l’Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 octobre 2017, par X, qui déclare être de nationalité indienne, 

tendant à la suspension et l’annulation de « la décision […] rejetant la demande de levée 

de l’arrêté ministériel de renvoi pris le 5 novembre 2010 », et d’un ordre de quitter le 

territoire, pris le 19 septembre 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 23 octobre 2017 avec la 

référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 11 janvier 2021 convoquant les parties à l’audience du 4 février 2021. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, Présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me D. DOGYARAN loco Me M. ABBES, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me L. RAUX loco Me E. DERRIKS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Par un jugement rendu le 23 juin 2010, le tribunal correctionnel de Bruxelles a 

condamné le requérant à une peine de trente mois d’emprisonnement, avec cinq ans de 

sursis pour ce qui excède vingt-quatre mois, du chef de tentative de crime en qualité 

d’auteur ou coauteur et de coups et blessures avec maladie ou incapacité de travail. 

 

1.2. Le 5 novembre 2010, la partie défenderesse a pris un arrêté ministériel de renvoi, à 

son encontre. Cet arrêté, qui lui a été notifié, le 7 mars 2012, n’a fait l’objet d’aucun 

recours. 

 

1.3. Le 3 novembre 2015, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour, 

sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980). 

 

1.4. Par courrier, daté du 17 mars 2017, le conseil du requérant a adressé « une 

demande de regroupement familial en qualité de parent d'un enfant belge, sur pied de 

l’article 40ter de la loi du 15.12.1980, ainsi qu’une demande de levée de l’arrêté 

ministériel de renvoi du 5.11.2010, comportant une interdiction d’entrer pendant une 

durée de dix ans », à la partie défenderesse. 

 

1.5. Le 23 mars 2017, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union, en qualité d’auteur d’un enfant belge 

mineur. Le 6 avril 2017, il a été mis en possession d’une attestation d’immatriculation. 

 

1.6. Le 19 septembre 2017, la partie défenderesse a adressé un courrier au conseil du 

requérant. Ce courrier, qui a été porté à la connaissance de celui-ci, le 26 septembre 

2017, constitue le premier acte attaqué, et est libellé comme suit : 

 
« J'ai bien reçu votre courrier du 17 mars 2017 par lequel vous sollicitez la levée de l’arrêté ministériel 

de renvoi pris le 5 novembre 2010, décision lui notifiée le 7 mars 2012, à l'encontre de votre client, en 

application de l'article 46 bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Je ne peux prendre votre demande en considération, cet article n’autorisant la levée d’un arrêté 

ministériel de renvoi qu’après l’écoulement d’une période de deux ans suivant la mise à exécution de 

l’arrêté ». 

 

1.7. Le même jour, la partie défenderesse a refusé de prendre en considération la 

demande de carte de séjour, visée au point 1.5., et a estimé que « la délivrance de 

l’Attestation d’Immatriculation doit être considérée comme nulle et non avenue ». Elle a 

également pris un ordre de quitter le territoire, à l’encontre du requérant. Ces décisions lui 

ont été notifiées le 26 septembre 2017. 

 

L’ordre de quitter le territoire, qui constitue le second acte attaqué, est motivé comme 

suit : 

 
« En vertu de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, une décision d'éloignement est prise à l’égard du 

ressortissant d’un pays tiers sur base des motifs suivants : 

□ 11° il a été renvoyé ou expulsé du Royaume depuis moins de dix ans lorsque, la mesure n'a pas été 

suspendue ou rapportée. 

□ 12° il a fait l’objet d’une interdiction d’entrée ni suspendue ni levée. 

[…] 
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Considérant que le 05/11/2010, la personne concernée a fait l’objet d’un Arrêté Ministériel de Renvoi , 

lui notifié le 07/03/2012 et toujours en vigueur ; 

Considérant que l’Arrêté Ministériel de Renvoi est, à la différence du refoulement et de l'ordre de quitter 

le territoire qui sont des mesures instantanées, une mesure de sûreté interdisant pour l’avenir, l'entrée, 

le séjour et l'établissement, à moins que l'arrêté ne soit suspendu, rapporté ou qu'un délai de dix ans se 

soit écoulé; que le fait d'être banni du territoire belge pendant une durée de dix ans constitue donc un 

obstacle à ce que l'administration admette ou autorise au séjour ou à rétablissement; qu’en effet, le 

législateur a expressément prévu que l'arrêté devait être suspendu ou rapporté pour que la mesure 

d'interdiction cesse ses effets et que tant que cette mesure n'est pas levée, l’administration ne peut 

accorder le séjour ou l'établissement (voir Conseil d’Etat, arrêt n°218401 du 9 mars 2012). 

Considérant, en conséquence, que le fait d’être assujetti à un Arrêté Ministériel de Renvoi qui n'est ni 

rapporté ni suspendu et emporte une interdiction d'entrer dans le Royaume pour une durée de 10 ans, 

fait obstacle à la présence de la personne concernée sur le territoire et à fortiori à l’obtention d’un titre 

de séjour ; 

Considérant que, dans le cas d’espèce, la personne concernée n'a introduit aucune demande de levée 

ou de suspension de l’Arrêté Ministériel de Renvoi; 

Considérant dès lors qu’une demande de séjour de plus de 3 mois ne peut être actée tant que l’Arrêté 

Ministériel de Renvoi, toujours en vigueur, n’a été ni levé ni suspendu ; 

Considérant dès lors que la demande de regroupement familial introduite le 23/03/2017 ne peut être 

prise en considération et que la délivrance de l’attestation d'immatriculation doit être considérée comme 

nulle et non avenue ; 

En conséquence, la personne concernée doit donner suite à l’interdiction d’entrée contenue dans 

l’Arrêté Ministériel de Renvoi lui notifié le 07/03/2012 et toujours en vigueur ». 

 

La décision de refus de prise en considération d’une demande de séjour n’a fait l’objet 

d’aucun recours. 

 

1.8. Le 19 septembre 2017, la partie défenderesse a également déclaré la demande visée 

au point 1.3., sans objet. Cette décision n’a fait l’objet d’aucun recours. 

 

2. Questions préalables. 

 

2.1.1. Dans la note d’observations, la partie défenderesse soulève, à titre principal, une 

première exception d’irrecevabilité du recours, « en raison de la nature des actes 

attaqués : quant au courrier adressé au conseil du requérant le 19 septembre 2017 ». Elle 

fait valoir que « le premier acte qui est entrepris dans le présent recours, consiste 

manifestement en un simple courrier, transmis au conseil du requérant lui rappelant que 

l’introduction d’une demande de levée ou de suspension de l’arrêté ministériel ne peut 

avoir lieu qu’après l’écoulement d’une période de 2 ans suivant la mise à exécution de 

l’arrêté. Conformément à l'article 46bis, § 1er, tel qu’il existait avant sa modification par la 

loi de février 2017 […] Cet acte n’est, dès lors, de facto, pas susceptible de recours, étant 

une simple information donnée au conseil du requérant et non une réponse à une 

quelconque demande qui ne peut, tel que rappelé supra, exister. […] ». 

 

2.1.2. L'article 39/1, § 1, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que « Le Conseil 

est une juridiction administrative, seule compétente pour connaître des recours introduits à l'encontre de 

décisions individuelles prises en application des lois sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers ». 

 

En ce qui concerne l'interprétation de la notion de « décisions » figurant dans cette 

disposition, il convient de se référer au contenu que la section du contentieux administratif 

du Conseil d’État lui donne dans son contentieux (Exposé des motifs du projet de loi 

réformant le Conseil d’État et créant un Conseil du Contentieux des Étrangers, Doc. parl., 

Chambre, 2005-206, n° 2479-001, 83). Ainsi, il faut entendre par « décision » un acte 

juridique unilatéral à portée individuelle émanant d'une administration, qui fait naître des 

effets juridiques pour l'administré ou empêche que de tels effets juridiques ne naissent 
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(voy. P. Lewalle, Contentieux administratif, 3e édition 2008, n° 446 et s., et jurisprudence 

constante du Conseil d’État, notamment : C.E., arrêt n° 231.935, prononcé le 13 juillet 

2015). En d'autres termes, il s'agit d'un acte juridique individuel qui vise la modification 

d'une situation juridique existante ou qui, au contraire, vise à empêcher une modification 

de cette situation juridique. 

 

Tel est bien le cas du premier acte attaqué, qui a pour objet de répondre à une demande 

de levée d’un arrêté ministériel de renvoi, introduite par le membre de la famille d’un 

citoyen de l’Union.  

 

2.1.3. Le requérant a fait l’objet d’un tel arrêté ministériel de renvoi, le 5 novembre 2010 

(point 1.2.). Cet arrêté n’a fait l’objet d’aucun recours et présente donc, un caractère 

définitif ; il n’a été ni suspendu, ni levé, et le délai de dix ans y fixé n’est pas encore 

écoulé.  

 

Selon une jurisprudence constante, une partie requérante justifie d’un intérêt à 

l’annulation d’un acte administratif si celui-ci modifie l’ordonnancement juridique d’une 

manière qui lui est personnellement préjudiciable. Or, la partie défenderesse ne démontre 

pas que le premier acte attaqué consisterait uniquement en un acte d’exécution, soit « un 

acte dont le contenu est limité à de simples constatations n’entraînant aucune 

modification de l’ordre juridique » et « qui se born[e] à constater l’existence ou les 

conséquences d’un acte juridique antérieur » (LEWALLE, P. et DONNAY, L. Contentieux 

administratif, Larcier, 3ème éd., 2008, p.749). En effet, le premier acte attaqué produit des 

effets de droit et cause grief à son destinataire, sa demande de levée de l’arrêté 

ministériel susmentionné, n’ayant pas été prise en considération par la partie 

défenderesse.  

 

Une telle décision constitue, dès lors, un acte administratif attaquable dans le cadre d’un 

recours en annulation. 

 

2.1.4. L’exception d’irrecevabilité, visée au point 2.1.1, ne peut donc être retenue. 

 

2.2.1. Dans la note d’observations, la partie défenderesse soulève, à titre principal, une 

deuxième exception d’irrecevabilité du recours, « à défaut d’intérêt ». Après un rappel de 

considérations théoriques, et relevant que « Le requérant a fait l’objet d’un arrêté 

ministériel de renvoi lui interdisant de rentrer sur le territoire belge durant 10 ans qui lui a 

été notifié le 7 mars 2012 et qui est définitif, n’ayant pas fait l’objet d’un recours devant 

Votre Conseil », la partie défenderesse soutient que « La demande de levée ou de 

suspension de cet arrêté ministériel introduite par courrier du 17 mars 2017 n’a pas été 

prise en considération pour les raisons exposées supra », et renvoie à une jurisprudence 

du Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après : le Conseil). Elle ajoute que « Le 

requérant n’a, par ailleurs, aucun intérêt à solliciter l’annulation et la suspension de l’ordre 

de quitter le territoire, pris le 17 septembre 2017, lequel constitue une simple mesure 

d’exécution de l’arrêté ministériel de renvoi », et renvoyant à une jurisprudence du 

Conseil, conclut que « Ces enseignements s’appliquent mutatis mutandis au cas 

d’espèce, dès lors que le requérant est sous l’emprise d’un arrêté ministériel qui est 

toujours en vigueur et qui n’a fait l’objet d’aucun recours ». 

 

2.2.2. S’agissant du premier acte attaqué, le Conseil rappelle que « l’intérêt tient dans 

l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, la disparition du grief causé 

par l’acte entrepris » (P. LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Ed. Larcier, 

2002, p. 653, n° 376), et qu’il est de jurisprudence administrative constante que pour 
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fonder la recevabilité d’un recours, l’intérêt que doit avoir la partie requérante doit non 

seulement exister au moment de l’introduction de ce recours, mais également subsister 

jusqu’au prononcé de l’arrêt (voir notamment: CCE, arrêt n° 20 169, prononcé le 9 

décembre 2008). 

 

En l’espèce, quant à l’intérêt du requérant à contester le refus de prise en considération 

de la demande de levée de l’arrêté ministériel de renvoi, dont il fait l’objet, la circonstance 

que cet arrêté n’a fait l’objet d’aucun recours, est sans incidence, la partie défenderesse 

étant restée en défaut de démontrer en quoi cette circonstance serait de nature à priver le 

requérant de solliciter la levée et, partant, de contester la décision répondant à cette 

demande de levée. Par ailleurs, dans sa requête, la partie requérante conteste 

l’interprétation des conditions encadrant l’introduction d’une telle demande. Le Conseil 

estime, dès lors, que l’intérêt de la partie requérante au recours est légitime. La 

jurisprudence invoquée n’est pas de nature à énerver cette appréciation. 

 

2.2.3. S’agissant du second acte attaqué, saisie d’une question préjudicielle portant sur 

l’interprétation de l’article 11, § 2, de la directive 2008/115/CE du Parlement européen et 

du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes 

applicables dans les États membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour 

irrégulier (ci-après: la directive 2008/115/CE), la Cour de justice de l’Union européenne 

(ci-après : la CJUE) a indiqué que « […] la directive 2008/115 s’applique aux effets postérieurs à 

sa date d’applicabilité dans l’État membre concerné de décisions d’interdiction d’entrée prises en vertu 

des règles nationales applicables avant cette date. En effet, si cette directive ne contient aucune 

disposition prévoyant un régime transitoire pour les décisions d’interdiction d’entrée adoptées avant 

qu’elle ne soit applicable, il résulte toutefois d’une jurisprudence constante qu’une règle nouvelle 

s’applique immédiatement, sauf dérogation, aux effets futurs d’une situation née sous l’empire de la 

règle ancienne (voir, en ce sens, arrêt du 19 septembre 2013, Filev et Osmani, C-297/12, 

EU:C:2013:569, points 39 à 41). Il s’ensuit que les dispositions de la directive 2008/115 sont applicables 

à la décision d’interdiction d’entrée qui est en cause dans le litige au principal » (CJUE, arrêt 

« Ouhrami », 26 juillet 2017, C- 225/16, points 35 et 36). 

 

La CJUE a ainsi estimé qu’une décision comportant une interdiction d’entrée, bien 

qu’adoptée avant l’expiration du délai de transposition de la directive 2008/115/CE, et dès 

lors en vertu du droit interne, voit néanmoins ses effets régis par la directive, à partir de la 

date de son applicabilité dans l’Etat membre concerné.  

 

L’arrêté ministériel de renvoi, visé au point 1.2., comporte une interdiction d’entrée. Les 

effets de cette interdiction sont donc régis par la directive 2008/115/CE, depuis le 24 

décembre 2010. 

 

Or, dans le même arrêt, la CJUE a précisé que « jusqu’au moment de l’exécution volontaire ou 

forcée de l’obligation de retour et, par conséquent, du retour effectif de l’intéressé dans son pays 

d’origine, un pays de transit ou un autre pays tiers, au sens de l’article 3, point 3, de la directive 

2008/115, le séjour irrégulier de l’intéressé est régi par la décision de retour et non pas par l’interdiction 

d’entrée, laquelle ne produit ses effets qu’à partir de ce moment, en interdisant à l’intéressé, pendant 

une certaine période après son retour, d’entrer et de séjourner de nouveau sur le territoire des États 

membres. [….]. Il découle […] du libellé, de l’économie et de l’objectif de la directive 2008/115 que la 

période d’interdiction d’entrée ne commence à courir qu’à partir de la date à laquelle l’intéressé a 

effectivement quitté le territoire des États membres. […] » (CJUE, 26 juillet 2017, C-225/16, points 

49 et 53). 

 

Dès lors que, bien que répondant à la question qui lui était posée de la détermination du 

moment de la durée de l’interdiction d'entrée (arrêt « Ouhrami », point 53), il apparaît que 

le raisonnement tenu par la CJUE porte, de manière plus générale, sur la détermination 
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du moment où l’interdiction d'entrée sort ses effets. En l’occurrence, le requérant n’ayant 

pas quitté le territoire des Etats membres, l’arrêté ministériel de renvoi n’a, en tout état de 

cause, pas encore sorti ses effets, dans sa composante « interdiction d'entrée ». 

L’interdiction d’entrée, que comporte l’arrêté ministériel de renvoi, visé au point 1.2., ne 

sortant ses effets qu’après l’exécution d’une mesure d’éloignement, il ne peut donc être 

soutenu que l’ordre de quitter le territoire, attaqué, est une mesure d’exécution dudit 

arrêté ministériel.  

 

En tout état de cause, le Conseil observe que, dans l’acte de notification de cet ordre, la 

partie défenderesse précise avoir informé le requérant sur « les possibilités de recours », 

à savoir, notamment, « d’un recours en annulation auprès du Conseil du Contentieux des Etrangers 

en vertu de l’article 39/2, §2, de la loi du 15 décembre 1980 ». 

 

2.2.4. L’exception d’irrecevabilité, visée au point 2.2.1., ne peut donc être retenue. 

 

2.3.1. Dans la note d’observations, à titre subsidiaire, la partie défenderesse soulève une 

troisième exception d’irrecevabilité du recours « à défaut d’intérêt légitime ». Elle soutient 

que « Le requérant n’a pas d’intérêt légitime au recours en ce qu’il sollicite l’annulation et 

la suspension des actes pris le 19 septembre 2017, alors qu’il fait l’objet d’une mesure de 

sureté qui fait obstacle à ce qu’il soit admis et/ou autorisé au séjour. Ainsi, à supposer que 

la décision entreprise soit annulée par Votre Conseil, le requérant ne pourrait en tirer 

aucun avantage dans la mesure où il fait l’objet d’un arrêté ministériel qui lui interdit 

d’entrer sur le territoire durant 10 ans. Le requérant tente, en faisant valoir sa vie privée et 

familiale, de se prévaloir d’une situation de fait irrégulière sur une situation de droit, de 

sorte que son intérêt est illégitime. Le caractère légitime de l’intérêt se déduit des 

circonstances de l’espèce qui lorsqu’elles paraissent répréhensibles, que ce soit sur le 

plan pénal ou moral, doivent conduire le juge à déclarer le recours irrecevable (voir : C.E., 

9 mars 2012, n° 218.403) », et renvoie à une jurisprudence du Conseil d’Etat et du 

Conseil. 

 

2.3.2. S’agissant du refus de prise en considération d’une demande de levée d’un arrêté 

ministériel de renvoi, attaquée, le Conseil renvoie au point 2.2.2. La jurisprudence du 

Conseil d’Etat, à laquelle se réfère la partie défenderesse, ne contredit pas ce constat. 

Les circonstances de l’affaire en cause étaient en effet différentes, puisque les éléments 

de vie familiale invoqués avaient été pris en considération précédemment, tant par la 

partie défenderesse, que par le Conseil, et que l’intéressé ne faisait valoir aucun élément 

nouveau, à cet égard, dans sa demande de levée d’un arrêté ministériel de renvoi. 

 

2.3.3. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire, attaqué, le Conseil d’Etat a précisé, 

dans un arrêt n° 238.349, prononcé le 30 mai 2017, à l’enseignement duquel le Conseil 

se rallie, que « la circonstance qu’un étranger fasse l’objet d’une telle interdiction d’entrée mais se 

trouve néanmoins en Belgique, peut justifier l’adoption d’un nouvel ordre de quitter le territoire en 

application de l’article 7, alinéa 1er, 12°, de la loi du 15 décembre 1980. Cette disposition prévoit en 

effet que « le ministre ou son délégué […] doit délivrer dans les cas visés au […] 12° [si l'étranger fait 

l'objet d'une interdiction d'entrée ni suspendue ni levée], un ordre de quitter le territoire dans un délai 

déterminé ». Bien que l’article 7, alinéa 1er, 12°, de la loi du 15 décembre 1980 impose au requérant 

l’obligation d’adopter un ordre de quitter le territoire dans le cas précité, il convient de donner à cette 

disposition une portée qui la rend compatible avec les obligations internationales auxquelles la Belgique 

est tenue, notamment avec l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales. En conséquence, le requérant ne doit adopter une mesure d’éloignement, telle 

que celle prévue à l’article 7, alinéa 1er, 12°, de la loi du 15 décembre 1980, que si les obligations 

internationales précitées ne s’y opposent pas. C’est au demeurant ce que prescrit l’article 74/13 de la 

même loi en prévoyant que « lors de la prise d'une décision d'éloignement, le ministre ou son délégué 

tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant 
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d'un pays tiers concerné ». La compétence du requérant pour adopter un ordre de quitter le territoire, 

dans le cas visé à l’article 7, alinéa 1er, 12°, de la loi du 15 décembre 1980, n’est donc pas entièrement 

liée. L’annulation de l’ordre de quitter le territoire du 11 décembre 2015 est dès lors de nature à procurer 

un avantage à la partie adverse ». En l’espèce, l’intérêt au recours de la partie requérante, qui 

invoque précisément une violation de l’article 8 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), 

peut donc être considéré comme légitime. 

 

2.3.4. L’exception d’irrecevabilité, visée au point 2.3.1., ne peut donc être retenue. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

3.1.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation des articles 39/79, 

40ter, 42 et 62 de la loi du 15 décembre 1980, et de l’article 52 de l’arrêté royal du 8 

octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après : l’arrêté royal du 8 octobre 1981). 

 

3.1.2. Dans une première branche, elle fait valoir que « La partie adverse, en délivrant au 

requérant un titre de séjour temporaire, a retiré de manière implicite l’arrêté ministériel de 

renvoi du 5 novembre 2010. Les décisions entreprises, qui opèrent un retour en arrière en 

tirant des conséquences d’un acte disparu de l’ordonnancement juridique, ne sont pas 

valablement motivées, et violent l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 ». 

 

3.1.3. Dans une deuxième branche, la partie requérante soutient que « La loi du 15 

décembre 1980, et l’arrêté royal du 8 octobre 1981, définissent la procédure applicable 

aux demandes de regroupement familial de membres de familles de Belge. Cette 

procédure contient des garanties essentielles à la protection de la vie familiale des 

intéressés. Le requérant a été mis en possession d’une annexe 19ter le 23 mars 2017, en 

application de l’article 52 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981. Conformément à l’article 52, 

§4 de l’arrêté royal précité, la demande a été transmise à la partie adverse ». Citant le 

prescrit de l’article 52, § 4, in fine, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, elle conclut 

qu’« Aucune des deux décisions entreprises ne prend la forme d’une annexe 20, pourtant 

prescrite par l’arrêté royal. Elles violen[t] dès lors les dispositions visées au moyen ». 

 

3.1.4. Dans une troisième branche, elle fait valoir que « Les décisions entreprises, faisant 

suite à une demande de regroupement familial sur pied de l’article 40ter de la loi, et à une 

annexe 19ter du 23 mars 2017, constituent indubitablement une « décision de refus de 

reconnaissance du droit de séjour d'un étranger visé à l'article 40ter » au sens de l’article 

39/79, §1er, 8° de la loi. Le recours introduit contre ces décisions est de plein droit 

suspensif ». Renvoyant à une jurisprudence du Conseil et du Conseil d’Etat, elle ajoute 

que « La seconde décision entreprise emporte le retrait de l’attestation d’immatriculation 

dont le requérant était titulaire. Les enseignements jurisprudentiels précités sont 

d’application. Il en découle que la partie adverse ne pouvait adopter d’ordre de quitter le 

territoire (annexe 13) dans le délai de recours contre la décision de refus de 

reconnaissance du droit de séjour du requérant. Si la partie adverse avait respecté les 

formes prescrites par l’arrêté royal, les décisions entreprises auraient pris la forme d’une 

annexe 20, sans ordre de quitter le territoire. En statuant sur la demande de 

regroupement familial sur base de l’article 40ter à l’aide d’une annexe 13, la partie 

adverse a violé non seulement l’article 52 de l’arrêté royal, mais [é]galement l’article 39/79 

de la loi du 15 décembre 1980 ». 

 

3.2.1. La partie requérante prend un deuxième moyen de la violation des articles 26 et 

46bis, anciens, 62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 
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29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 8 de la 

CEDH, et « des principes de bonne administration et, parmi ceux-ci, du devoir de 

prudence et de minutie ». 

 

3.2.2. Dans une première branche, elle soutient que « La partie adverse estime ne pas 

pouvoir prendre la demande de levée en considération, en se référant à l’article 46bis de 

la loi, au motif que « cet article n’autoris[e] la levée d’un arrêté ministériel de renvoi 

qu’après l’écoulement d’une période de deux ans suivant la mise à exécution de l’arrêté ». 

L’ancien article 46bis de la loi, modifié par la loi du 24 février 2017, dispose que : « Le 

citoyen de l'Union ou les membres de sa famille visés à l'article 40bis, § 2, peuvent, au 

plus tôt après un délai de deux ans suivant l'arrêté royal d'expulsion ou l'arrêté ministériel 

de renvoi, introduire auprès du délégué du ministre une demande de suspension ou de 

levée de l'arrêté concerné, en invoquant des moyens tendant à établir un changement 

matériel des circonstances qui avaient justifié cette décision ». Aucune disposition propre 

aux membres de famille de Belges n’a été introduite dans la loi du 15 décembre 1980. Le 

requérant, dans son courrier dans 17 mars 2017, s’est donc référé à l’article 26 de la loi : 

« Cette demande est introduite en application de l’article 26 de la loi du 15.12.1980, 

interprété à la lumière de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme. 

L’article 26 de la loi du 15.12.1980 stipule que « [l]es arrêtés de renvoi ou d'expulsion 

comportent interdiction d'entrer dans le Royaume pendant une durée de dix ans, à moins 

qu'ils ne soient suspendus ou rapportés ». Cette demande n’est soumise à aucune 

condition de forme particulière ». La partie adverse, qui traite la demande du requérant 

sous l’angle de l’article 46bis de la loi, méconnait tant cette disposition que l’article 26 de 

loi. Pour les mêmes raisons, la première décision n’est pas valablement motivée et viole 

les dispositions et principes visés au moyen ». 

 

3.2.3. Dans une deuxième branche, elle soutient qu’« En tout état de cause, l’article 46bis 

de la loi du 15 décembre 1980 ne limite pas l’examen des demandes de levée d’un arrêté 

ministériel de renvoi « après l’écoulement d’une période de deux ans suivant la mise à 

exécution de l’arrêté ». Si la loi fixe un délai de deux ans, son point de départ « sui[…]t 

l'arrêté royal d'expulsion ou l'arrêté ministériel de renvoi ». Le législateur belge, qui fait 

référence au 27ème considérant de la directive 2004/38, choisit une autre terminologie. 

Alors que la directive fixe un délai de « trois ans à compter de l’exécution de la décision 

définitive d’interdiction d’entrée », le législateur belge retient un délai de deux ans suivant 

l’arrêté ministériel de renvoi. Ce délai plus favorable que la directive est permis par celle-

ci, qui exige qu’une demande de levée puisse être introduite « en tout cas après trois ans 

à compter de l'exécution de la décision définitive d'interdiction qui a été valablement prise 

au sens du droit communautaire ». La partie adverse ajoute une condition à l’article 46bis 

de la loi, à savoir l’exécution de l’arrêté ministériel, qui ne s’y trouve manifestement pas. 

Preuve en est que la partie adverse a déjà traité des demandes de levée d’arrêté 

ministériel de renvoi introduites depuis le territoire belge. Ce revirement d’interprétation 

n’a pas de fondement légal. En ajoutant une condition à la loi, la première décision 

entreprise viole les articles 26, 46bis et 62 de la loi, et le principe de bonne administration 

tel que défin[i] au moyen ». 

 

3.2.4. Dans une troisième branche, relevant que « La seconde décision entreprise avance 

qu’aucune demande de levée ou de suspension de l’arrêté ministériel de renvoi n’a été 

introduite », la partie requérante fait valoir que « cette motivation est erronée. Le courrier 

appuyant la demande de regroupement familial du requérant contenait un développement 

de trois pages relatif à une demande de levée de l’arrêté ministériel de renvoi. Cette 

demande reposait elle-même sur plusieurs pièces, jointes au dossier. Une telle motivation 

biaise l’examen du dossier du requérant. Les deux décisions entreprises ont été adoptées 
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par des attachés différents. Rien ne garantit au requérant que l’auteur de la seconde 

décision a valablement examiné l’entièreté de son dossier. Dans ces circonstances, les 

décisions entreprises ont été adoptées en violation du principe de bonne administration, 

défini au moyen. A tout le moins sont-elles incorrectement motivées, en violation de 

l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 ». 

 

3.2.5. Dans une quatrième branche, elle soutient que « Pour le surplus, la partie adverse 

ne motive pas les décisions entreprises plus avant. La demande du 23 mars 2017 

reposait toutefois sur un courrier du 17 mars 2017, motivé quant au droit à la vie familiale 

sur base de l’article 8 de la [CEDH], et la jurisprudence de la Cour s’y rapportant : […] 

L’article 8 de la Convention est une disposition légale supranationale, d’ordre public. La 

partie adverse, saisie d’un tel argumentaire, ne pouvait se retrancher derrière des 

dispositions nationales relatives à la recevabilité d’une demande d’admission au séjour 

pour ne pas examiner le risque de violation de l’article 8 de la Convention. A tout le moins 

devait-elle écarter les garanties de l’article 8 de la Convention, en se prévalant du second 

paragraphe de cette disposition, quod non en l’espèce. A cet égard, la partie adverse ne 

pourra se prévaloir de la jurisprudence de Votre Conseil et du Conseil d’Etat antérieure à 

l’arrêt Paposhvili. Cet arrêt, menant à la condamnation de la Belgique, commande en effet 

une évolution de la jurisprudence traditionnelle. Les décisions entreprises, qui n’apportent 

aucune réponse à l’argumentaire pris du risque de violation de l’article 8 de la Convention, 

ne sont pas valablement motivées, et violent non seulement l’article précité, mais 

également les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991, et le principe de bonne 

administration détaillé au moyen ». 

 

3.2.6. Dans une cinquième branche, la partie requérante soutient que « La seconde 

décision entreprise est une décision d’éloignement au sens de l’article 74/13 de la loi du 

15 décembre 1980. Cette disposition a été introduite dans la loi du 15 décembre 1980 par 

la loi du 19 janvier 2012. […] La jurisprudence du Conseil d’Etat citée dans la décision 

entreprise a trait à une décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de 

quitter le territoire prise le 18 août 2010, soit avant l’entrée en vigueur de l’article 74/13 de 

la loi. Il en résulte que la partie adverse ne peut se prévaloir de cette jurisprudence pour 

justifier qu’il n’ait pas été tenu compte de la vie familiale du requérant et l’intérêt supérieur 

de son fils lors de la prise de la seconde décision entreprise. L’article 74/13 de la loi n’est 

soumis à aucune exception. Cette prise en considération doit nécessairement ressortir 

des décisions entreprises, afin de permettre à votre Conseil de contrôler le respect de 

l’article 74/13 de la loi. A défaut, la seconde décision entreprise viole non seulement 

l’article 74/13 de la loi, mais également l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980, et les 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 ». 

 

3.3.1. La partie requérante prend un troisième moyen de la violation de l’article 8 de la 

CEDH.  

 

Elle relève, à titre liminaire, que « Les deux décisions entreprises ne font pas état de la 

vie privée et familiale du requérant en Belgique, alors que la première décision constitue 

un rejet de sa demande de levée d’un arrêté ministériel de renvoi, et que la seconde lui 

ordonne de quitter le territoire belge », alors que « Le requérant a informé la partie 

adverse de sa vie familiale de manière détaillée dans un courrier du 17 mars 2017. Il en 

ressort que, postérieurement à l’arrêté ministériel de renvoi, le requérant a rencontré sa 

compagne, […], avec qui il cohabite depuis deux ans. Le couple a un enfant, […], née le 

18 novembre 2015, de sorte que le requérant est désormais le parent d’un enfant belge. 

Le requérant considère par ailleurs la deuxième fille de sa compagne, […], comme sa 

propre fille. Cette vie familiale est attestée par l’acte de naissance de [l’enfant], et par 
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plusieurs témoignages. Chaque intervenant insistait sur l’intensité de ces lieux familiaux, 

et sur la bonne conduite du requérant. Absolument aucun de ces éléments ne ressort des 

décisions entreprises. Il est manifeste que les deux décisions entreprises constituent une 

ingérence dans la vie privée et familiale du requérant. La première refuse de prendre en 

considération la demande de levée de l’arrêté ministériel de renvoi, exigeant que le 

requérant le mette à exécution. La seconde lui ordonne de quitter le territoire. Si Votre 

Conseil devait ne pas consacrer la quatrième branche du deuxième moyen (violation de la 

motivation au regard de l’article 8 de la Convention), il lui appartiendrait, dans le respect 

de l’article 13 de la CEDH], d’examiner ab initio les éléments invoqués par le requérant 

afin de juger si l’ingérence causée par les décisions entreprises dans sa vie privée et 

familiale est nécessaire dans une société démocratique ». 

 

3.3.2. Dans une première branche, la partie requérante soutient que « Les décisions 

entreprises ne sont pas prises en vertu d’une loi au sens de l’article 8, §2 de la 

Convention européenne des droits de l’Homme CEDH en raison du fait que la loi qui 

permet l’ingérence n’est pas suffisamment prévisible. La notion de prévisibilité a été 

précisée de façon particulière par la Cour européenne des droits de l’homme, à l’occasion 

notamment de l’arrêt Rtbf c. Belgique du 29 mars 2011. L’arrêt porte certes sur la notion 

de loi au sens de l’article 10, alinéa 2 de la CEDH, mais cette notion est la même que 

celle de l’article 8, alinéa 2, de sorte que les enseignements de l’arrêt de la Cour sont 

transposables à la présente affaire. […] Durant plusieurs années, la partie adverse a 

admis les demandes de levée d’arrêtés ministériels de renvoi introduites depuis le 

territoire belge. Il était également admis que l’arrêté ministériel de renvoi entre en vigueur 

à dater de sa notification. La première décision entreprise, et la seconde, qui en constitue 

le corollaire, procèdent d’un revirement de pratique (entre le jour de l’adoption de l’arrêté 

ministériel de renvoi du requérant, et le jour où il en sollicite la levée) qui ne repose sur 

aucun fondement légal. Il en résulte que la loi appliquée au requérant n’était pas 

prévisible au sens de l’article 8 de la Convention. Dans ces circonstances, l’article 8 de la 

Convention qui impose que l’ingérence dans la vie privée et familiale résulte de 

l’application d’une loi prévisible, est violé, ce qui entraîne l’annulation des décisions 

entreprises ». 

 

3.3.3. Dans une seconde branche, elle fait valoir que « l’ingérence causée par les 

décisions entreprises n’est pas nécessaire dans une société démocratique. La Cour 

européenne des droits de l’Homme a rappelé, dans l’arrêt Üner contre Pays-Bas, les 

critères à prendre en considération lors de l’examen de la nécessité d’une mesure dans 

une société démocratique, dans le contexte de l’immigration :[…]. En l’occurrence, le 

requérant, bien qu’il reconnaisse que les faits pour lesquels il a été condamné sont 

sérieux (coups et blessures), répond aux critères comme suit : - Il séjourne en Belgique 

depuis de nombreuses années ; - Il a été condamné pour des faits commis il y a plus de 6 

ans – depuis lors, la conduite du requérant est irréprochable ; - La compagne et la fille du 

requérant sont de nationalité belge ; cette dernière a en outre retenu un enfant d’une 

première union que le requérant consid[è]re comme son propre enfant ; - L’ensemble de 

la famille cohabite depuis plus de deux ans ; - La famille n’a jamais vécu en Inde. Il est 

par ailleurs impossible pour la famille du requérant de s’y établir, au vu de la scolarité de 

la fille de la compagne du requérant, de leur activité professionnelle, et du caractère 

recomposé de la famille ; L’intensité de la vie privée et familiale du requérant, ainsi que sa 

bonne conduite, ont été démontrés dans le courrier du 17 mars 2017, reproduit in extenso 

dans l’exposé des faits de la présente requête. Ces éléments n’ont pas été contredits par 

la partie adverse dans les décisions entreprises. Il résulte de ce qui précède que les 

décisions entreprises, qui rejettent la demande de levée de l’arrêté ministériel de renvoi et 

ordonnent au requérant de quitter le territoire, sont disproportionnées par rapport à 
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l’absence de menace réelle et actuelle que représente le requérant pour la société belge. 

Ceci est d’autant plus vrai au vu de la vie familiale ancrée en Belgique. Les décisions 

entreprises, qui violent l’article 8 de la Convention, doivent être annulées ». 

 

4. Discussion. 

 

4.1.1. Sur le premier moyen, selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé 

d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait 

violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  

 

En l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière les actes 

attaqués violeraient l’article 42 de la loi du 15 décembre 1980. Le premier moyen est dès 

lors irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition.  

 

4.1.2. Sur le reste du premier moyen, en sa première branche, le Conseil d’Etat a jugé 

qu’« Il ressort de [l’article 52 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981] que le droit de séjour, tel que sollicité 

par la partie adverse et consacré par la loi du 15 décembre 1980, est subordonné à l’adoption de deux 

actes recognitifs de droit. Pour rappel, l’acte recognitif de droit ne crée pas le droit qui lui préexiste mais 

il produit toutefois un effet juridique et est constitutif de droit, puisque son adoption est nécessaire pour 

que le titulaire du droit puisse l’exercer et donc en bénéficier. En l’espèce, pour que la partie adverse 

puisse prétendre être titulaire du droit de séjour dont il a fait la demande et l’exercer, il faudra que, d’une 

part, le ministre ou son délégué constate que les conditions de reconnaissance du droit au séjour sont 

remplies et reconnaisse ce droit, soit explicitement, soit implicitement si aucune décision n’est prise 

dans le délai prévu à l’article 42, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 et que, d’autre part, le 

bourgmestre ou son délégué constate que la condition d’une reconnaissance explicite ou implicite du 

droit au séjour par le ministre ou son délégué est satisfaite et délivre dès lors la carte de séjour à 

l’étranger. En conséquence, la partie adverse ne peut actuellement tirer aucun argument de sa qualité 

de membre de la famille d’un citoyen de l’Union, puisqu’à supposer que le droit revendiqué à ce titre lui 

soit refusé, il sera « procédé au retrait de l’attestation d’immatriculation » et elle sera, le cas échéant, 

éloignée du territoire. Il pourrait être soutenu que l’attestation d’immatriculation de modèle A délivrée à 

la partie adverse en suite de sa demande de carte de séjour toujours pendante, constitue un document 

de séjour provisoire, celui-ci étant contraire et, partant, incompatible avec l’ordre de quitter le territoire 

antérieur annulé par le juge administratif, et qu’en conséquence, le requérant, en autorisant la partie 

adverse à un tel séjour, fût-il précaire, a lui-même admis que l’acte attaqué devant le juge de l’excès de 

pouvoir devait disparaître de l’ordonnancement juridique. Toutefois, le Conseil d’Etat relève que, dans 

un arrêt du 15 février 2016 relatif à l’affaire C-601/15 PPU, en cause J. N. c. Staatssecretaris van 

Veiligheid en Justitie, la Cour de justice de l’Union européenne a décidé que « [s]’agissant de l’indication 

de la juridiction de renvoi selon laquelle, en vertu de sa propre jurisprudence, l’introduction d’une 

demande d’asile par une personne faisant l’objet d’une procédure de retour a pour effet de rendre 

caduque de plein droit toute décision de retour qui aurait précédemment été adoptée dans le contexte 

de cette procédure, il importe de souligner que, en tout état de cause, l’effet utile de la directive 

2008/115 exige qu’une procédure ouverte au titre de cette directive, dans le cadre de laquelle une 

décision de retour, le cas échéant assortie d’une interdiction d’entrée, a été adoptée, puisse être reprise 

au stade où elle a été interrompue en raison du dépôt d’une demande de protection internationale dès 

que cette demande a été rejetée en première instance. En effet, les États membres sont tenus de ne 

pas compromettre la réalisation de l’objectif poursuivi par cette dernière directive, à savoir l’instauration 

d’une politique efficace d’éloignement et de rapatriement des ressortissants de pays tiers en séjour 

irrégulier (voir, en ce sens, arrêt El Dridi, C-61/11 PPU, EU:C:2011:268, point 59) ». En l’espèce, il ne 

peut être a priori affirmé que la demande de carte de séjour de la partie adverse, actuellement 

pendante, sera accueillie favorablement. Le cas échéant, eu égard à l’enseignement de l’arrêt précité de 

la Cour de justice de l’Union européenne, mutatis mutandis, l’effet utile de la directive 2008/115/CE du 

Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes 

applicables dans les États membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier 

pourrait exiger que la procédure de retour ouverte au titre de cette directive, par l’ordre de quitter le 

territoire du 4 septembre 2015, entre-temps annulé par l’arrêt attaqué, puisse être reprise au stade où, 

en cas de cassation de l’arrêt attaqué, elle a en tout cas été interrompue par la demande de carte de 

séjour introduite par la partie adverse en qualité de membre de la famille d’un citoyen de l’Union 

européenne » (Conseil d’Etat, arrêt n° 238.305, prononcé le 23 mai 2017). 
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Il découle de cet enseignement jurisprudentiel, auquel le Conseil se rallie, que la 

délivrance d’une attestation d’immatriculation au requérant, à la suite de l’introduction de 

la demande de carte de séjour, visée au point 1.5., n’a pas emporté le retrait implicite de 

l’arrêté ministériel de renvoi, visé au point 1.2. L’argumentation de la partie requérante 

manque donc en droit. 

 

4.1.3. L’argumentation, développée dans les deuxième et troisième branches du premier 

moyen, repose sur une prémisse erronée, puisque les actes attaqués ne font pas suite à 

la demande de carte de séjour, visée au point 1.5., mais à la demande de levée d’un 

arrêté ministériel de renvoi, visée au point 1.4. La décision de refus de prise en 

considération d’une demande de séjour, prise le 19 septembre 2017, n’a, quant à elle, fait 

l’objet d’aucun recours. 

 

Il est renvoyé au point 4.3.4. pour le surplus. 

 

4.2.1. Sur le deuxième moyen, en ses première et deuxième branches, réunies, le Conseil 

observe que les articles 18 et 38 de la loi du 24 février 2017 modifiant la loi du 15 

décembre 1980 afin de renforcer la protection de l'ordre public et de la sécurité nationale 

(ci-après : la loi du 24 février 2017), ont, respectivement, abrogé et remplacé les articles 

26 et 46bis, anciens, de la loi du 15 décembre 1980, par des dispositions dont l’objet est 

différent.  

 

La loi du 24 février 2017 étant entrée en vigueur, le 29 avril 2017, la partie requérante 

n’est donc pas fondée à reprocher à la partie défenderesse d’avoir violé ces dispositions, 

puisque celles-ci étaient abrogées, lors de la prise du premier acte attaqué. 

 

4.2.2. Dans un arrêt prononcé le 24 octobre 2019, la Cour constitutionnelle a répondu à 

une question préjudicielle posée par le Conseil, relative à « la compatibilité de la loi [du 15 

décembre 1980] avec les articles 10 et 11 de la Constitution, en ce qu’un étranger faisant l’objet d’un 

arrêté ministériel de renvoi qui a été pris avant l’entrée en vigueur de la loi du 24 février 2017 et qui 

continue de sortir ses effets au-delà de cette date ne dispose pas de la possibilité de demander la 

suspension ou la levée de cet arrêté ministériel de renvoi en vue de faire valoir ses droits en tant que 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union, eu égard au remplacement de l’ancien article 46bis de la 

loi du 15 décembre 1980 – qui réglait la suspension et la levée des arrêtés ministériels précités –, alors 

qu’un étranger qui fait l’objet d’une interdiction d’entrée depuis l’entrée en vigueur de la loi du 24 février 

2017 dispose effectivement, en vertu du nouvel article 44decies de la loi du 15 décembre 1980, de la 

possibilité de demander la suspension ou la levée de l’interdiction en vue de faire valoir ses droits en 

tant que membre de la famille d’un citoyen de l’Union » (Cour Constit., arrêt n° 151/2019, 

prononcé le 24 octobre 2019, point B.2.). Elle a jugé qu’« Avant l’entrée en vigueur de la loi du 

24 février 2017, l’article 20 de la loi du 15 décembre 1980 permettait au ministre compétent et au Roi de 

prendre respectivement un arrêté de renvoi ou un arrêté d’expulsion à l’égard de certains étrangers, en 

cas d’atteinte à l’ordre public ou à la sécurité nationale, moyennant le respect de certaines conditions. 

En vertu de l’article 26 de la même loi, ces arrêtés contenaient une interdiction d’entrer dans le 

Royaume pendant une durée de dix ans, à moins qu’ils ne soient suspendus ou rapportés. Il existait un 

régime spécifique pour les citoyens de l’Union européenne et les membres de leur famille (articles 45 et 

suivants, anciens, de la loi). L’article 46bis de la loi du 15 décembre 1980 prévoyait en particulier la 

possibilité, pour le citoyen de l’Union ou pour les membres de sa famille, visés à l’article 40bis, § 2, de 

cette loi, d’introduire auprès du délégué du ministre une demande de suspension ou de levée de l’arrêté 

royal d’expulsion ou de l’arrêté ministériel de renvoi dont ils faisaient l’objet. Dans le cadre de la réforme 

opérée par la loi du 24 février 2017, le législateur a décidé de « revoir en profondeur le régime relatif au 

renvoi et à l’expulsion et de le remplacer par des régimes distincts selon la situation de séjour de 

l’étranger » (Doc. parl., Chambre, 2016-2017, DOC 54-2215/001, p. 5). Ainsi, « les arrêtés de renvoi et 

d’expulsion disparaîtront; l’ordre de quitter le territoire deviendra la seule mesure d’éloignement dont 

pourra faire l’objet tout étranger, quelle que soit sa situation de séjour » (Doc. parl., Chambre, 2016-

2017, DOC 54-2215/001, p. 6). Alors que l’étranger renvoyé ou expulsé faisait automatiquement l’objet 
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d’une interdiction d’entrée de dix ans, «dorénavant, tout étranger dont l’éloignement est justifié par des 

raisons d’ordre public ou de sécurité nationale fera l’objet d’un ordre de quitter le territoire qui pourra 

être assorti d’une interdiction d’entrée dont la durée variera en fonction de chaque cas » (ibid., p. 7).  

[…] L’article 44decies, § 1er, de la [loi du 15 décembre 1980], tel qu’il a été inséré par l’article 34 de la 

loi du 24 février 2017, prévoit en revanche la possibilité, pour le citoyen de l’Union ou pour le membre 

de sa famille qui fait l'objet d'une décision d'interdiction d'entrée sur le territoire du Royaume, d’en 

demander la suspension ou la levée après un délai raisonnable et en tout cas après trois ans à compter 

de l’exécution de cette décision. La différence de traitement repose sur un critère objectif, à savoir 

l’existence d’un arrêté ministériel de renvoi ou d’une interdiction d’entrée. Or, ces deux types de 

mesures emportent des effets analogues, à savoir une interdiction d’entrée sur le territoire du Royaume. 

Dès lors que la catégorie des arrêtés royaux d’expulsion et des arrêtés ministériels de renvoi est 

abrogée, mais que les interdictions d’entrée sur le territoire du Royaume que ces arrêtés ont entraînées 

continuent de sortir leurs effets, il ne se justifie pas raisonnablement que le membre de la famille d’un 

citoyen de l’Union qui fait l’objet d’une décision d’interdiction d’entrée liée à un ordre de quitter le 

territoire, prise depuis l’entrée en vigueur de la loi du 24 février 2017, bénéficie d’une procédure régie 

par l’article 44decies, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, en vue de demander la levée ou la 

suspension de la mesure, alors que tel n’est pas le cas pour le membre de la famille d’un citoyen de 

l’Union qui a fait l’objet d’un arrêté ministériel de renvoi et qui bénéficie uniquement de la possibilité 

d’introduire un recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte. Il en découle que la loi en cause, dans 

l’interprétation donnée par le juge a quo, n’est pas compatible avec les articles 10 et 11 de la 

Constitution. Une autre interprétation de la loi en cause est toutefois possible. On peut en effet 

considérer que les arrêtés ministériels de renvoi qui ont été pris à l’égard d’un membre de la famille d’un 

citoyen de l’Union en application de la loi du 15 décembre 1980, avant sa modification par la loi du 24 

février 2017, et qui continuent de sortir leurs effets après l’entrée en vigueur de cette loi, doivent être 

assimilés à la « décision d’interdiction d’entrée sur le territoire du Royaume » visée à l’article 44decies 

de la loi du 15 décembre 1980. Dans cette interprétation, la loi en cause est compatible avec les articles 

10 et 11 de la Constitution [le Conseil souligne] » (points B.4.1. à B. 6.). 

 

Il découle de cette jurisprudence que le membre de la famille d’un citoyen de l’Union, 

faisant l’objet d’un arrêté ministériel de renvoi, qui a été pris avant l’entrée en vigueur de 

la loi du 24 février 2017 et qui continue de sortir ses effets après cette date, peut 

s’appuyer sur l’article 44decies de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’il a été inséré par 

l’article 34 de la loi du 24 février 2017, pour demander la suspension ou la levée de cet 

arrêté. 

 

Saisi, en l’espèce, d’un recours contre un refus de prise en considération d’une demande 

de levée d’un arrêté ministériel de renvoi, pris le 19 septembre 2017, soit après l’entrée 

en vigueur de la loi du 24 février 2017, le Conseil estime que cette interprétation 

conciliante – alternative à une autre interprétation, qui violerait les articles 10 et 11 de la 

Constitution – s'impose à lui, en raison de son effet déclaratif, et ce même si ce refus a 

été pris avant l’arrêt de la Cour constitutionnelle (en ce sens : C.E., arrêt n° 249.488, 

prononcé le 14 janvier 2021). 

 

4.2.3. L’article 44decies de la loi du 15 décembre 1980 porte que : 
« § 1er. Le citoyen de l'Union ou le membre de sa famille, qui fait l'objet d'une décision d'interdiction 

d'entrée sur le territoire du Royaume, peut en demander la suspension ou la levée après un délai 

raisonnable et en tout cas après trois ans à compter de son exécution. 

§ 2. La demande de suspension ou de levée de l'interdiction d'entrée doit être introduite auprès du 

ministre ou de son délégué à partir du pays d'origine ou de résidence du citoyen de l'Union ou du 

membre de sa famille. 

Le ministre ou son délégué dispose d'un délai de six mois pour se prononcer sur la demande. 

§ 3. Si la demande n'est pas introduite conformément au paragraphe 2, le ministre ou son délégué 

refuse de prendre la demande en considération. 

Si les moyens invoqués par le citoyen de l'Union ou le membre de sa famille établissent un changement 

matériel des circonstances qui avaient justifié la décision d'interdiction d'entrée sur le territoire du 

Royaume, le ministre ou son délégué suspend ou lève l'interdiction d'entrée. Dans le cas contraire, il 

refuse la demande de suspension ou de levée de l'interdiction d'entrée. 
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§ 4. Pendant l'examen de sa demande de suspension ou de levée de l'interdiction d'entrée, le citoyen de 

l'Union ou le membre de sa famille n'a aucun droit d'accès ou de séjour sur le territoire du Royaume ». 

 

Cette disposition, insérée dans le chapitre premier du titre deux de la loi du 15 décembre 

1980, intitulé « Etrangers, citoyens de l'Union et membres de leur famille et étrangers, 

membres de la famille d'un Belge », est applicable aux membres de la famille d’un Belge 

qui n'a pas fait usage de son droit de circuler et de séjourner librement sur le territoire des 

Etats membres, en application de l’article 40ter, § 2, alinéa 1er, de la même loi.  

 

4.2.4. En l’espèce, la partie défenderesse a refusé de prendre en considération la 

demande de levée d’un arrêté ministériel de renvoi, introduite par le requérant, pour le 

motif suivant : « Je ne peux prendre votre demande en considération, [l’article 46bis, ancien, de la loi 

du 15 décembre 1980] n’autorisant la levée d’un arrêté ministériel de renvoi qu’après l’écoulement d’une 

période de deux ans suivant la mise à exécution de l’arrêté ».  

 

Cette motivation est, certes, est fondée sur une disposition abrogée. Toutefois, dans une 

espèce où la partie défenderesse avait motivé en droit une décision sur la base d’une 

ancienne version de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil d’Etat a jugé 

qu’« Un moyen ne peut être soulevé d’office par le juge que si l’illégalité qu’il dénonce revêt un 

caractère d’ordre public. Tel est le cas du moyen qui dénonce un défaut de base légale. En revanche, 

l’erreur dans l’indication des motifs de droit n’est pas d’ordre public et n’est pas susceptible d’entraîner 

l’annulation de l’acte, sauf si elle est d’une gravité telle qu’elle révèle une erreur de l’administration dans 

l’application du droit ou que la décision est de nature à induire en erreur quant à la compétence 

exercée. L’erreur quant au fondement invoqué ne peut mener à l’annulation de l’acte attaqué que 

lorsqu’il est établi qu’elle a pu avoir une incidence sur le contenu de l’acte administratif » (C.E., arrêt 

n° 243.298, prononcé le 20 décembre 2018). Le Conseil estime que cet enseignement est 

applicable mutatis mutandis en l’espèce. 

 

La motivation du premier acte attaqué est en effet conforme au prescrit de l’article 

44decies, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, qui précise que cette demande doit être 

introduite, auprès du ministre ou de son délégué, à partir du pays d'origine ou de 

résidence. A cet égard, statuant sur les recours en annulation totale ou partielle de la loi 

du 24 février 2017, la Cour constitutionnelle a précisé, s’agissant de l’article 34 de ladite 

loi, ayant inséré l’article 44decies dans la loi du 15 décembre 1980, que « L’interdiction 

d’entrée est l’accessoire d’une décision de fin de droit de séjour et d’éloignement du territoire. Son 

exécution suppose donc nécessairement que l’étranger concerné se trouve à l’extérieur du territoire 

belge, de sorte qu’il est justifié que, lorsqu’il introduit une demande de levée ou de suspension de 

l’exécution de cette décision, l’étranger concerné ne puisse pas se trouver sur le territoire » (Cour 

Constit., arrêt n° 112/2019, prononcé le 18 juillet 2019, point B.69.3.). En l’occurrence, le 

requérant n’ayant pas obtempéré à l’injonction de quitter le territoire que comportait 

l’arrêté ministériel de renvoi, pris à son égard le 5 novembre 2010, et entré en vigueur le 7 

mars 2012, et ayant introduit sa demande à partir du territoire belge, cette demande 

n’était pas conforme à l’article 44decies de la loi du 15 décembre 1980. 

 

4.2.5. Il résulte de ce qui précède que l’argumentation développée dans les première et 

deuxième branches du deuxième moyen n’est pas pertinente. 

 

4.3.1. Sur la cinquième branche du deuxième moyen, l’article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980 porte que : « Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son 

délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du 

ressortissant d’un pays tiers concerné ». 

 

En outre, la partie défenderesse est tenue à un exercice effectif de son pouvoir 

d’appréciation duquel découle une obligation de minutie et de soin, en telle sorte 
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qu’« Aucune décision administrative ne peut être régulièrement prise sans que son auteur ait, au 

préalable, procédé à un examen complet et détaillé des circonstances de l’affaire sur laquelle il entend 

se prononcer. Ce principe, qui correspond à un devoir de prudence et de minutie, oblige dès lors 

l'autorité à effectuer une recherche minutieuse des faits, à récolter tous les renseignements nécessaires 

à la prise de décision et à prendre en considération tous les éléments du dossier, afin de pouvoir 

prendre la décision en pleine connaissance de cause, après avoir raisonnablement apprécié tous les 

éléments utiles à la résolution du cas d'espèce » (arrêt CE n° 221.713 du 12 décembre 2012). Il 

incombe donc à la partie défenderesse de procéder à un examen complet des données 

de l’espèce et de prendre en considération l’ensemble des éléments de la cause. 

 

4.3.2. En l’espèce, le dossier administratif montre qu’avant la prise de l’ordre de quitter le 

territoire, attaqué, le requérant avait introduit une demande de levée d’un arrêté 

ministériel de renvoi (point 1.4.) – à l’appui de laquelle il avait fait notamment valoir son 

lien familial avec sa compagne, leur enfant mineur, ainsi que l’enfant de sa compagne, 

éléments invoqués dans le courrier, visé au point 1.4 –, d’une part, et une demande de 

carte de séjour (point 1.5.), d’autre part.  

 

La vie familiale invoquée n’est pas remise en cause par la partie défenderesse. Toutefois, 

alors que les demandes, susmentionnées, n’ont pas été prises en considération, ni la 

motivation de l’ordre de quitter le territoire, attaqué, ni le dossier administratif ne montre 

que la partie défenderesse a eu égard à ces éléments, ou à la vie familiale du requérant 

avec sa compagne, leur enfant et l’enfant de sa compagne, ni à l’intérêt supérieur des 

enfants.  

 

En s’abstenant de prendre en compte la vie familiale du requérant et l’intérêt supérieur 

des enfants, ainsi que prévu par l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, la partie 

défenderesse a violé cette disposition et son obligation de prendre en considération 

l’ensemble des éléments pertinents de la cause, au regard de celle-ci. 

 

4.3.3.1. Dans la note d’observations, la partie défenderesse soutient que « L’ordre de 

quitter le territoire ayant été pris en vertu de l’article 7, alinéa 1er, 11° et 12° de la loi du 

15 décembre 1980 […], la partie adverse agit dans le cadre d’une compétence liée et ne 

dispose d’aucun pouvoir d’appréciation lorsqu’il est constaté que l’étranger se trouve dans 

un des cas visés à l’article 7, alinéa 1er, 1°, 2°, 5°, 11° ou 12° ».  

 

Toutefois, cette argumentation ne peut être suivie.  

 

En effet, l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, sur lequel se fonde la partie 

défenderesse, a été modifié par la loi du 19 janvier 2012, qui assure la transposition 

partielle de la directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 

décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les Etats 

membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier. Il porte 

notamment que : « Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité 

international, le ministre ou son délégué peut donner à l’étranger, qui n’est ni autorisé ni admis à 

séjourner plus de trois mois ou à s’établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai 

déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire 

dans un délai déterminé : 

[…] 

11° s'il a été renvoyé ou expulsé du Royaume depuis moins de dix ans, lorsque la mesure n'a pas été 

suspendue ou rapportée; 

12° si l'étranger fait l'objet d'une interdiction d'entrée ni suspendue ni levée. 

[…] ». 
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Ainsi qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 19 janvier 2012 modifiant la loi du 

15 décembre 1980, relatifs à l’article 7 de cette dernière loi, l’obligation de prendre une 

décision de retour à l’encontre de tout ressortissant d’un pays tiers qui est en séjour illégal 

sur le territoire ne vaut évidemment pas si le retour effectif d’un étranger entraîne une 

violation des articles 3 et 8 de la CEDH (Doc. Parl., 53, 1825/001, p. 17). Par ailleurs, 

l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 impose de tenir compte de plusieurs 

éléments. 

 

Si la partie défenderesse doit, dans certains cas déterminés à l’article 7 de la loi du 15 

décembre 1980, délivrer un ordre de quitter le territoire, à tout ressortissant d’un pays 

tiers se trouvant sur le territoire belge en séjour irrégulier, cette obligation ne doit donc 

pas s’entendre comme s’imposant à elle de manière automatique et en toutes 

circonstances. Ainsi, le caractère irrégulier du séjour ne saurait suffire à lui seul à justifier 

la délivrance d’un ordre de quitter le territoire, sans que d’autres facteurs, notamment liés 

à la violation des droits fondamentaux garantis par les articles 3 et 8 de la CEDH soient 

également pris en compte, en manière telle que la partie défenderesse n’est pas 

dépourvue en la matière d’un certain pouvoir d’appréciation. 

 

Partant, la partie défenderesse ne peut se prévaloir d’une compétence entièrement liée, 

lorsqu’elle délivre un ordre de quitter le territoire, sur la base de l’article 7 de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

4.3.3.2. Pour le surplus, l’argumentation développée par la partie défenderesse n’est pas 

de nature à contredire les constats qui précèdent, puisqu’elle est restée en défaut de 

prendre en considération la vie familiale du requérant et l’intérêt supérieur des enfants, 

alors qu’une telle obligation lui incombait en vertu de l’article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

4.3.4. Il résulte de ce qui précède que la cinquième branche du deuxième moyen est 

fondée, et suffit à justifier l'annulation du second acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu 

d’examiner la troisième ni la quatrième branche du même moyen, ni la troisième branche 

du premier moyen, ni la seconde branche du troisième moyen, en ce qu’elles visent cet 

acte. A les supposer fondées, elles ne pourraient, en effet, entraîner une annulation de 

cet acte aux effets plus étendus. 

 

4.4.1. Sur la quatrième branche du deuxième moyen, et le troisième moyen, réunis, il a 

été constaté aux points 4.2.3. et 4.2.4. que la partie défenderesse a pu valablement 

refuser de prendre en considération la demande de levée d’un arrêté ministériel de renvoi, 

introduite par le requérant. La motivation du premier acte attaqué est en effet conforme au 

prescrit de l’article 44decies de la loi du 15 décembre 1980, qui doit être appliqué à la 

suite de l’abrogation de l’article 46bis, ancien, de la même loi (point 4.2.2.), et en vertu 

duquel une telle demande doit être introduite auprès du ministre ou de son délégué à 

partir du pays d'origine ou de résidence.  

 

L’allégation de la partie requérante, selon laquelle « Durant plusieurs années, la partie 

adverse a admis les demandes de levée d’arrêtés ministériels de renvoi introduites depuis 

le territoire belge », n’est étayée d’aucun élément concret. La pratique invoquée relève 

dès lors de la pure hypothèse, en sorte que le Conseil ne peut y avoir égard dans le cadre 

du présent contrôle de légalité. La partie requérante ne peut donc être suivie en ce qu’elle 

prétend que le premier acte attaqué ne repose sur aucun fondement légal. 
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4.4.2.1. Quant à la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, par le premier acte 

attaqué, le Conseil observe que l’ordre de quitter le territoire, attaqué, est annulé, et le 

premier acte attaqué ne porte pas, en lui-même, atteinte à la vie familiale du requérant, 

cette atteinte étant la conséquence de l’arrêté ministériel de renvoi, pris à son encontre, 

lequel n’a fait l’objet d’aucun recours.  

 

En tout état de cause, procédant à une mise en balance des intérêts en présence dans le 

cadre d’une demande de levée ou de suspension d’une interdiction d’entrée, le législateur 

a fixé plusieurs conditions dans ce cadre. Selon les travaux préparatoires de la loi du 24 

février 2017, « [L’article 34 de la loi du 24 février 2017, ayant inséré l’article 44decies dans la loi du 15 

décembre 1980] constitue une transposition de l’article 32, de la directive 2004/38/CE. Conformément à 

cette disposition, le citoyen de l’Union ou le membre de sa famille faisant l’objet d’une interdiction 

d’entrée peut en demander la suspension ou la levée après un délai raisonnable et, en tout cas, après 

trois ans suivant l’exécution de la mesure d’éloignement. L’écoulement du délai raisonnable sera 

apprécié par le ministre ou son délégué (l’Office des Etrangers) en fonction des circonstances propres à 

chaque cas d’espèce. La demande de suspension ou de levée doit être introduite par l’intéressé auprès 

du ministre ou de son délégué à partir de son pays de séjour ou de résidence. Cette demande ne peut 

en aucun cas être introduite à partir du territoire du Royaume. Cela découle du principe même de 

l’interdiction d’entrée. […] S’il juge que les arguments invoqués par l’intéressé, pour attester d’un 

changement matériel des circonstances qui avaient motivé l’interdiction d’entrée, sont fondés, le 

ministre ou son délégué, en fonction de la demande de l’intéressé, lève ou suspend l’interdiction 

d’entrée. Dans le cas contraire, il refuse la demande de l’intéressé. Il en est de même si l’étranger ne 

respecte pas les modalités d’introduction de la demande de suspension ou de levée » (Doc. parl., 

Chambre, 2016-2017, DOC 54-2215/001, p. 40 et 41).  

 

La demande de levée ou de suspension doit donc être introduite dans le pays de séjour 

ou de résidence du demandeur, et non à partir du territoire belge. Cette exigence 

n’implique, en tant que telle, qu’une séparation, en principe temporaire, du demandeur de 

son milieu en Belgique. D’autre part, les travaux parlementaires montrent clairement 

l’intention du législateur, selon laquelle la partie défenderesse doit tenir compte de tout 

changement matériel des circonstances, dont notamment la vie familiale de l’intéressé.  

 

Si l’article 8 de la CEDH prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980, il ne 

fait pas obstacle à l’application de normes, tel l’article 44decies, qui tendent à garantir, 

moyennant le respect de certaines conditions, le respect du droit au respect de la vie 

familiale de l’étranger (dans le même sens : C.E., arrêt n° 231.772, prononcé le 26 juin 

2015). 

 

4.4.2.2. L’argumentation fondée sur l’enseignement de l’arrêt « Paposhvili », prononcé par 

la Cour européenne des droits de l’homme, le 13 décembre 2016, n’est pas pertinente, 

puisque la partie requérante n’établit pas la comparabilité avec l’espèce. En effet, dans 

cet arrêt, la Cour a considéré que « si l’affaire concerne à la fois le refus par les autorités 

nationales d’autoriser le requérant à résider en Belgique et la menace de le renvoyer en Géorgie, vu les 

particularités de l’affaire et ses récents développements, la chambre a considéré que la question 

centrale était celle de savoir si les autorités belges avaient l’obligation d’autoriser le requérant à 

séjourner en Belgique pour lui permettre de demeurer auprès de sa famille (ibidem, § 138). La Grande 

Chambre est d’avis qu’envisager ainsi le grief tiré d’une violation de l’article 8 sous l’angle des 

obligations positives des autorités belges s’impose de manière plus évidente encore en raison de 

l’évolution de l’affaire et en particulier de la détérioration de l’état de santé du requérant et finalement de 

son décès. Enfin, la Grande Chambre rappelle que, sur le terrain des obligations positives comme sur 

celui des obligations négatives, l’État doit ménager un juste équilibre entre les intérêts concurrents de 

l’individu et de la société dans son ensemble, et que l’étendue des obligations pour l’État varie en 

fonction de la situation particulière des personnes concernées et de l’intérêt général (ibidem, § 140, et 

références citées). Cela étant, à la différence de la chambre, après avoir observé que les autorités 

belges n’ont examiné les données médicales du requérant et l’impact de son éloignement sur son état 

de santé dans aucune des procédures diligentées par lui, la Grande Chambre a conclu qu’il y aurait eu 
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violation de l’article 3 de la Convention si le requérant avait été éloigné vers la Géorgie sans une telle 

évaluation (voir paragraphe 206, ci-dessus). La Cour observe que les autorités belges n’ont a fortiori 

pas non plus examiné, sous l’angle de l’article 8, le degré de dépendance à la famille que la dégradation 

de l’état de santé avait induit dans le chef du requérant. Dans le cadre de la procédure en régularisation 

pour raison médicale, le CCE a en effet écarté le grief tiré par le requérant de l’article 8 au motif que la 

décision de refus de séjour n’était pas assortie d’une mesure d’éloignement du territoire (voir 

paragraphe 58, ci-dessus). Or, pas davantage que sur le terrain de l’article 3, il ne revient à la Cour de 

procéder à une évaluation, sous l’angle de l’article 8 de la Convention, de l’impact de l’éloignement sur 

la vie familiale du requérant, compte tenu de l’état de santé de ce dernier. À ce titre, la Cour considère 

que non seulement cette tâche appartient aux autorités nationales, responsables en la matière, mais 

aussi qu’il s’agit d’une obligation procédurale incombant à ces autorités pour assurer l’effectivité du droit 

au respect de la vie familiale. Comme elle l’a rappelé ci-dessus (voir paragraphe 184), le mécanisme de 

plainte devant la Cour revêt un caractère subsidiaire par rapport aux systèmes nationaux de sauvegarde 

des droits de l’homme. Il en résulte que si les autorités belges avaient, in fine, conclu que l’article 3 de la 

Convention tel qu’interprété ci-dessus ne faisait pas obstacle au renvoi du requérant en Géorgie, il leur 

aurait appartenu, pour se conformer à l’article 8, d’examiner en outre si, eu égard à la situation concrète 

du requérant au moment du renvoi (voir, mutatis mutandis, Maslov c. Autriche [GC], no 1638/03, § 93, 

CEDH 2008), on pouvait raisonnablement attendre de la famille qu’elle le suivît en Géorgie ou si, dans 

le cas contraire, le respect du droit du requérant au respect de sa vie familiale exigeait qu’il fût autorisé 

à séjourner en Belgique pour le temps qui lui restait à vivre. Il s’ensuit que, si le requérant avait été 

éloigné vers la Géorgie sans évaluation desdites données, il y aurait également eu violation de l’article 8 

de la Convention » (§§ 221 à 226). Or, outre le fait que l’ordre de quitter le territoire, attaqué, 

est annulé, le requérant n’avait fait valoir aucun élément dont il ressort qu’il encourrait un 

risque de violation de l’article 3 de la CEDH, en raison de son état de santé, en cas de 

retour dans son pays d’origine. 

 

4.4.2.3. L’article 8 de la CEDH n’impose, en tant que tel, aucune obligation de motivation 

dans le chef de la partie défenderesse. Il en est d’autant plus ainsi en l’espèce, puisque le 

législateur a procédé lui-même à la balance des intérêts en présence. 

 

4.4.2.4. Aucune violation de l’article 8 de la CEDH ne peut donc être retenue en l’espèce. 

 

4.5. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des moyens n’est fondé, en ce qu’ils visent le 

premier acte attaqué. 

 

5. Débats succincts. 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait 

application de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant 

le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en 

annulation, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

6. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

partie défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 19 septembre 2017, est annulé. 

 



  

 

 

X Page 19 

Article 2. 

 

La demande de suspension de l’exécution de l’acte visé à l’article 1., est sans objet. 

 

Article 3. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée pour le surplus. 

 

Article 4. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de 

la partie défenderesse.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept avril deux mille vingt-et-

un, par : 

 

Mme N. RENIERS, Présidente de chambre, 

 

Mme N. SENGEGERA, Greffière assumée.  

 

 

La Greffière,  La Présidente, 

 

 

 

 

N. SENGEGERA N. RENIERS 

 


